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  Lettre datée du 17 février 2012, adressée par le Secrétaire 
général au Président désigné de la première session du Comité 
préparatoire de la Conférence des Parties chargée d’examiner 
le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires en 2015  
 
 

 À l’issue de la réunion de haut niveau destinée à revitaliser les travaux de la 
Conférence du désarmement et à faire avancer les négociations multilatérales sur le 
désarmement, tenue à New York le 24 septembre 2010, j’ai fait distribuer, en ma 
qualité d’organisateur et de Président de la réunion, un résumé des vues exprimées 
pendant les débats, qui a été présenté à l’Assemblée générale le 14 octobre 2010 en 
annexe au document A/65/496. J’ai également indiqué que je présenterais un rapport 
sur la réunion et la suite qui y serait donnée à la première session du Comité 
préparatoire de la Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires. J’ai l’honneur d’appeler l’attention du Comité 
préparatoire sur ledit résumé et de lui rendre compte de la suite donnée à la réunion.  

 En janvier 2011, j’ai pris la parole devant la Conférence du désarmement pour 
la troisième fois en ma qualité de Secrétaire général afin de l’encourager à faire 
progresser ses travaux. Dans une communication que je leur ai adressée au début de 
la session de 2012, j’ai par ailleurs exhorté les membres de la Conférence à 
redonner à cette dernière le rôle central qui pouvait et devait être le sien dans le 
renforcement de l’état de droit. J’ai également rappelé aux États Membres que nous 
partagions la responsabilité du bon fonctionnement de la Conférence. 

 Dans la résolution 65/93 qu’elle a adoptée le 8 décembre 2010, l’Assemblée 
générale a décidé d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-sixième 
session une question intitulée « Revitaliser les travaux de la Conférence du 
désarmement et faire avancer les négociations multilatérales sur le désarmement ». 
Du 27 au 29 juillet 2011, elle a donc examiné la question en séance plénière.  

 J’ai demandé au Conseil consultatif pour les questions de désarmement à sa 
session de 2011 de se pencher sur les questions soulevées à la réunion de haut 
niveau. Le Conseil a ensuite consacré l’essentiel de ses travaux à ces questions, 
notamment à la possibilité de créer un groupe de hautes personnalités chargé 
d’étudier le fonctionnement de la Conférence du désarmement. Mon rapport sur les 
travaux du Conseil a été publié le 11 juillet 2011 sous la cote A/66/125 et soumis à 
l’Assemblée générale. 



NPT/CONF.2015/PC.I/2  
 

12-241412 
 

 Joseph Deiss, Président de la soixante-cinquième session de l’Assemblée 
générale, a pris la parole devant la Conférence le 28 février 2011, exprimant son 
attachement à la revitalisation de la Conférence du désarmement et confirmant la 
volonté de l’Assemblée générale à y contribuer. 

 Malgré tous ces efforts, cependant, la Conférence n’a malheureusement pas pu 
commencer de travaux de fond sur la base d’un programme de travail concerté. Je 
crois que cela provoque une certaine déception non seulement chez les membres de 
la Conférence, mais chez les États Membres de l’Organisation des Nations Unies. Il 
sera crucial de débloquer cette situation à la session de 2012 de la Conférence, afin 
de ne pas susciter une volonté d’agir en dehors du cadre de la Conférence, ce qui 
aurait pour effet d’affaiblir cette dernière encore davantage. 
 

Le Secrétaire général 
(Signé) BAN Ki-Moon 

 


